
P R É C I S
SERVANT DE REPONSE

A  C E L U I  D E  M. L E  D U C

D E  B O U I L L O N ,

P O U R  Dame Susanne B O N N E F O Y ,  
Epoufe de Me. Imbert, Procureur en la Cour, 
Appellante.

CONTRE Monfieur le Duc DE BOUILLON,
Intimé.

E T  P i e r r e  B A G E T ,  auffi intimé
 la dame Imbert fuivoit pas à pas les diff erta- 
tions fophiftiques &  les peroraifons inutiles

S  auxquelles on sert livré pour M .  le Duc de 
Bouillon , ce feroit donner dans le p iège,  ce 
feroit embarraffer la caufe. Le but qu'elle doit 

atteindre eft de prouver  que la Sentence dont eft appel«« 
nulle &  injufte. L ’Appellante n’imaginera pas des fables 
nour l 'établir, elle ne comrouvera pas des faits,  e l k  ne 
fauroit pas d ’ailleurs leur donner 'apparence de vente 

L a  Sentence dont eft a p p e l , les procès, verbaux de



f i f L  ' • _ î
martelage , également que ceux de récolement font nuls.

Cette nullité radicale , M.  le Duc de Bouillon l’a débattue 
il foiblement, qu’on a été convaincu de fon embarras 
&  de la vérité de la proportion;  elle réfulte de la pa
renté des Gruyers de Vic-le-Comte. (a)

Ils font dans le degré prohibé par les anciennes O r 
donnances, renouvellées par celles de 1699 &  1660 (/>). 
O n  a cherché a éloigner les degrés de parenté &  d’aliian- 
ce des Juges dont eft appel ; il faut donc l’établir.

L a  femme du fieur Arnaud , pere &  agent d’affaire de 
M .  le Duc de Bouil lon; celle du fieur Coubret ,  Procu- 
reurfifcal, &  leperedu fieur Chamboiiiier, Garde-mirteau, 
étoient frere &  feeurs. D ’après ce tableau généalogique, il 
eft démontré que les fieurs Arnaud , pere , &  Coubret font 
beau-freres,  &  que le fieur Chambolflïer eft leur neveu.

Par la même raifon, le fieur Arnaud , fi ls, qui vit avec 
fon pere , au même pot &  feu , eft neveu du fieur C o u -  
b r e i j  Procureur fifcal , &  coufin germain du fieur 
Chamboiifier. Ils font dès-lors les uns &  les autres ^ans 
le degré prohibé.

La parenté qui unit les fieurs Cuel »Lieutenant, Cham- 
boisf ier, Garde-marteau & Montbur , Greffier, eft encore 
plus rapprochée ; car les fieurs Chamboisfier &  Montbur 
ont époufé les fœurs du .fieur Cuel.

Les Agents du Duc de'Bouillon ont fait plaider que 
le fieur Cuel &  le fieur A rn au d ,  fils, n’étoient pas pa
rents au degré' prohibé , cette affertion eft: entièrement 
fauffe # car ils font coufins germains par alliance. En 
effet,  le fieur Arnaud,  fils, a époufé une demoifeile T i -  
acicr, qui eft coufine germaine du fieur C u e l ;  le fieur

( a )  -Cette ex pre f f ion  eft pe r m i fe  d’après  l e s  O r d o n n a n c e s ,  &  fur-  
tout  d' après  la l i f t e d ë s M a î t r i f e s , im p r im é e  à la fuite d u c o m m e n t a i r e  
d e  (’O r d o n n a n c e  de  1 6 6 9 ,  011 l ’on  ne t r o u v e  pas  la Maî t r i f c  de  V i c -  
l c * C o m t c .

( b)  N e  pourront  à  l ' a v e n i r  les Maî t re«  part icul iers  ,  L i e u t e n a n t * , 
P r o c u r e u r s  du R o i  , G a r d e - m a r t e a u x .  A rpen teurs  &  Gref f iers  êt re  
p a re n t s  o u  al l iés iufqu ’au degr é  de couf in  g e r m a i n  i n c l u f i v c m e u t .  
O r d o n n a n c e  de 1 6  G  g  ,  t h .  2 1 (> •



Arnaud , f i ls , efl: ausfi par la même raifon coufin germain 
par alliance des fieurs Chamboisfier , Garde-marteau , &  
Montbur s Greffier. O r  dès que la parenté des Juges donc 
cft appel eft fi proche , la dame Imbert ne doit-elle pas 
exciper des nullités prononcées par l’Ordonnance , puis
qu'il s ’agit de la punir d ’un prétendu dé l i t , qui , quand 
il exifteroit, ne pourroit point être imputé au défunt fieur 
B o n n e f o y , qui navoit  point fait exploiter le bois dont eil 
quef l ion , &  qui avoit fubrogé différents particuliers à ion 
lieu &  place.

Pour infliger des peines à un Accufé ,  il faut des .preu
ves plus claires que le jo u r ,  il faut que les preuves (oient 
conftatées fuivant les formes introduites par les Ordon
nances;  il faut en un mot que la procédure ne porte pas 
avec elle la plus petite infraâion aux Ordonnances , par
ce que la fraude &  le crime ne fe préfurnent p ? s , &  que 
les plus petites circonflances tendent à, la décharge*.

O r  quel cil le plus grand vice d’une procédure, d’une 
Sentence, c ’eit fans contredit le défaut de pouvoir du J u 
ge qui a rendu ia Sentence. Les Juges dont eil appel 
n’ont point de p o u v o i r ,  ils n’en ont que l’ombre, puif-

3ue d’après les Ordonnances,  &  notamment; ¡d|après celle 
e 1 6 6 9 ,  leur parenté les exclut de l’adminiftration de 

la Juflice. Le Roi  levé quelquefois cettet interdiilion, par 
cette maxime fi connue fi veut le R o i ,  fi veut la L o i .M a is  
les Sujets.doivent l’exécuter ppn&uellemcnt ; dès lors M .  
le Duc de Bouillon n’a pas pu nommer pour fçs. Juges 
une même famille j dès lors la procéduce &  la Senten,- 
ce dont il s ’agit font frappées de nullité.

Inutilement le Duc de Bouillon oppufe-t-il que.le fieur 
Bonnefoy î ’avoit pas chicané fur cette parenté, Iorfqu’il 
avoit fallu faire une entreprife lucrative ; ce raiionement, 
qui n’a pas même Je mérite dufpécieux, e i l  fondé fur un
fait faux. -, 1 , . ■ ■

En effet les aaes de la procédure contfatent que Baget 
feul eil adjudicataire.. Le fieur B onnefoy : e/l donc un 
étranger à la Juftice de V ic - le -C o m te , pourfe fervir des 
exprciiions des Juges dont eil appel. Quand il ne ieroit
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pasétrangerà cette Juftice, s’enfuit-il quelesprocès verbaux 
qui l’inculpoient d’un délit duiTent être faits illégalement?

Devoit-il  être jugé coupable militairement, &  par là 
expofé à une contrainte par corps dans le cas qu’il n’eut

Êas eu la faculté de remplir la Sentence de condamnation ? 
>evoit-on facrifier fa fortune &  fa liberté? n’étoit-ce pas 

en effet facrifier l’un &  l’autre , lorfque les Juges attef • 
toient à tout le Comté d’Auvergne , à M .  le Duc de Bouil
lon lui-même, qu’il manquoit 463 balivaux fur 704 ; ce 
prétendu déficit éroit un délit qui devoit être conftaté à la 
charge &  à la décharge du fieur Bonnefoy, dès lors les Juges 
dont efl appel ne pouvoient pas être fes Juges ; ils pouvoient 
encore moins fefervir du fieur Montbur pour leur Greffier,  
puifqu’il étoit leur parent.
• Le procès verbal de récolement du 19 Juin 1 7 7 1  efl  
donc nul à caufe de cette parenté, il l’eft auffi à caufe 
des nullités qu’il renferme.

M .  le Duc de Bouillon a été forcé de l’abdiquer, pou- 
voit-il s ’en difpenfer ? c'eft un monftre dans l ’ordre ju
diciaire,  car toutes les réglés ptefcrites par l’Ordonnance 
ont été violées &  méprifées. Q uoi  quil en foit de cette 
abdication, il naît la co'nféquence forcée qu’il doit être 
abfolument écarté de la caufe. L ’ouragan du huit N o 
vembre 1 7 7 0 ,  l’adjudication des chablis &  volis faite le 
1 3  du même mois le rendent encore plus méprifable. Car  
cètte Vente a 1 porté fur toute la forêt du Comté d’A u 
vergne ,f i  on en excepte les cantons de Sarpanoux , de la 
Sagnetas,  de la Fleuride &  de la Berchas qui étoienteti 
vente ouverte.

Le canton de V a n d o u x ,  qui cil englobe dans la forêt,  
a donc fait partie de l’adjudication; il a donc été livré 
aiix Adjudicataires, 1 foit parce qtie la vente comprend 
ce canton , foit parce que » dans1 le fait les Adjudicatai- 
M res ou leurs prépofés ont enlevé les chablis de ce can- 
M ton. C e  point de fai't feroit facile à prouver ,  fi lapreu- 
M vc devenoit nécciTlire ; „ mais cette preuve eft fuper- 
f lue , puifque la vente des chablis frappe fur toutes les 
ventes ufées.
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La vente de Vandoux étoit ufée depuis le 24 O & o-  
*.,bre 1 7 7 0 ,  l’Ordonnance de 1 6 6 9 ,  l ’adjudicarion faite à 

“Baget démontre ce point de fait, puifque la coupe devoit 
être finie dans l’année, &  que cette coupe étoit commen
cée dès le 24 O&obre 1769.

La  prorogation de délai dont M .  le Duc de Bouillon 
argumente n’eft pas conftatée, il ne rapporte ni Requête 
de ^Adjudicataire, ni Ordonnance qui ait autorifè cette 
prorogation ; quand même elle exifteroit, il faudroit que 
ce fut le fieur Bonnefoy qui l’eut demandée ; comment 
pouvoit-il la demander, il n’avoitaucun intérêt, dès qu’il 
n’a pas exploité ce bois par lui-même, dès que fes in
firmités l’avoient forcé de fubroger différents particuliers 
à fon marché. M. le Duc de Bouillon eft convenu de 
ce point de fait ; dès lors tout ce qui a été fait à fon pré
judice eft un être de raifon ; il fuffira à la dame Imbert 
d’avoir en fa faveur l’adjudication faite à Baget ;  cet a£le 
fixe le délai d’exploitation. Le fieur Bonnefoy n ’a ja 
mais demandé de prorogation, dès lors il faut s ’arrêter au 
premier afte qui a été fait par M .  le Duc de Bouillon.

Le fieur Bonnefoy n ’avoit pas d’ailleurs de qualité 
puiiquc le Duc de Bouillon a foutenu que Baget ieul étoit 
l’homme de la vente : en un m o t ,  il faut toujours revenir 
à l’adjudication des Chablis. Les Adjudicataires ont eu le 
droit de vaguer dans la forêt du Comté d ’Auvergne ; l'ad
judication n’énonce pas les cantons adjuges, elle n’excepte 
pas nommément le canton de Vandoux , dès lors s’il y  a 
un déficit , c ’eft le fait de M . de Bouillon , c’eft l’ouragan 
ou les Adjudicataires qui ont caufé ce dommage .Les chablis 
du bois de Vandoux ont été en levés ,  ce fait eft confiant.

Q ue  ces Adjudicataires en euflent le droit ou non , peu 
importe , la Sentence dont ils étoient porteurs fermoir la 
bouche &  lioit les m ain s> to u s  ceux qui repréfentoient 
Baget. Le D uc  de Bouillon doit donc fe reprocher ce 
prétendu délit ; où eft la preuve de ce délit ? eft-ce le 
procès verbal de récolement du 8 Août 1772. ? peut-il 
jamais faire aucune loi ? les raifons qui annullcm celui 
du 19 Juin  militent contre celui du 8 Août,



C ’eft les mêmes Juges qui l’ont dreffé ,  dès lors même 
nullité &  même fin de non recevoir.

La nullité dérive  de la parenté des Juges dont eft ap
pel , de leur incompétence démontrée par l’arrêt de la 
Table de Marbre du 13  Août 1 7 5 0 .

L a  fin de non-recevoir réfulte de l’adjudication des 
chablis. .

En troifieme lieu les Juges dont eft appel n’ont pu fe 
reformer eux-mêmes : il n’en eil pas d’un procès verbal 
qui conftate un corps de délit comme d’un exploit ,  quoi
que ce paradoxe ait été confié à l’impreffion , on a de la 
peine à croire qu’il forte de la plume des Juges dont eft appel.

Si cette entreprife pouvoit être adoptée ,  quel feroit le 
fort des Citoyens?ne feroit-il pas facile doter aux accu- 
fés toute ombre de défenfe ? Les Juges dont eft appel n’a» 
voient-ils pas tous le même intérêt, puifque leurs opéra
tions ,  quoique diftin&es &  féparées ,  étoient fi irréflé
chies &  fi irrégulieres, n’avoient-ils pas dès lors une faci
lité entiere , facilité augmentée par un befoin mutuel , &  
préparée par les liens du fang.

Enfin étoit-il pofïible qu’à l’époque du 8 Août 1 7 7 2  , 
vingt mois après la vente ufée , que les chofes fuflent en
tières. Les délits font fréquents dans cç bois , qui eft en
touré de fix à fept Villages qui ont la permiffion de pren
dre les bois morts. Le dernier procès verbal n énonce-t- 
il pas que trois balivaux ont été coupés fraîchement ?

M .  le Duc de Bouillon , forcé de céder à ces moyens , 
fe retranche fur un projet d’accommodement propofé par 
l’entremife de Me. Petit Dugour (c) ; delà on conclut qu’il a  
reconnu fa négligence, qu’elle conféquence ! elle fait pitié.

D ’abord on ne rapporte.aucun mémoire envoyé à l’H o -  
tel de Bouillon ,  parce qu’il 11’en a été envoyé aucun. En  
rapportat-on , les voies J e  médiation ne font-elles pas plus 

.honnêtes.? N ’auroit-il nas été plus flatteur pour le iieur 
Bonncfoy  &  la dame Imbert de tenir de l’équité de M .  le

(c) A l’époque d<? la lettre dont on excipe & dont on fait tant 
de- parade , le fieur Boiinefoy n’étoit pas inrtruit de l’adjudication' 
&  de Teneur du procès veibal de récolcmcnt.
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D uc de Bouillon l’abdication de fa demande que d’être forcé 
de combattre l’entêtement &  l’amour propre de fes Agents.

Enfin M . le Duc de Bouillon a gardé le plus profond 
iîlence fur les dix ou douze arpents ftériles , il fe renferme 
dans la fignature de B a g et , delà il en tire la conféquen- 
ce  que la dame Imbert efl: non recevable à argumenter de 
ce déficit, parce qu’elle efl: aux droits de Baget.

C e  raifonnement feroit b o n ;  fi avant l’adjudication 
Baget avoit été obligé de laiffer 704 balivaux ; mais com
me cette charge n’a etc impofée qu’après l’adjudication , 
&  qu’à l’époque du martelage Baget n’avoit plus de droit , 
il s’enfuit qu’il n’a pas pu empirer la condition du fieur 
Bonnefoy  , fon fubrogé &  fa caution , dès lors le raifon
nement de M. le Duc de Bouillon efl: faux.

La demande en intervention, également irréguïiere &  
mal fondée , que les Officier de M .  le Duc de Bouillon 
avoient entrepris de former à l’Audience du 16  du préfent 
mois de Ju i l l e t , ne permet pas de douter que le précis qui 
3 paru fous le nom de M .  Je D u c  de Bouillon eil leur 
propre ouvrage.

Ces Officiers accoutumés à n’éprouver aucune réfif- 
tance à leur autorité , ne peuvent point pardonner à la 
dame Imbert qu’elle ait ofé fe défendre , ils lui font l’im
putation autant injurieufe que déplacée, d’avoir divulgué 
des traits dont ils difent que les connoifTances lui étoient 
parvenues fous le fceau du fecret , &  à titre de la con
fiance la plus intime, de les avoir rendus publics par 
l’impreffion , Sz d'avoir fait tout ce qui étoit en elle pour 
déshonorer de fort honnêtes gens , qui n o n t ,  difent-ils, 
d’autre tort envers elle que de lui avoir rendu fervice ; ils 
ont fait ,  s’il faut les en croire ,  tous leurs efforts pour at
ténuer aux yeux du Confeil du Duc de Bouillon le 
délit que l’on impute au fieur Bonnefoy , en prononçant 
contre la dame Imbert la condamnation de 1 amende la 
plus rigoureufe fixée par 1 Ordonnance j ils ont uft envers 
elle de la plus grande indulgence; ils ne crargnent point 
d'ajouter qu’ ils ont oublié dans leur Sentence le juite dé
dommagement dû au Duc de Bouillon.a
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La dame Imbert, quoiqu’en difent l’intendant & les 
Officiers du Duc de Bouillon , ne leur a aucune efpece d’o
bligation , ils n’ont rien fait pour elle , depuis le délit du 
fieur B o n n e fo y ,  f o n  frere ,  elle n ’a éprouvé de leur part 
que des propos d u rs , des procédés déshonnêtes &  des 
menaces déplacées.*La.Sentence dont eft appel ne lui a 
point paru un titre allez, refpeftable pour y  obéir ,  elle 
s ’eft pourvue contre par les voies de droit ;  elle a eu be- 
foin pour fa défenfe de l’adjudication faite après l’oura
gan du 8 Novembre 1 7 7 0  des chablis &  bois abattus 
par les vents ;  &  les Officiers du Duc  de Bouillon , ces 
gens honnêtes, avoient fait au Greffier des défenfes les plus 
exprefles de rien communiquer &  expédier qu’en vertu de 
compulfoiré , quoique les adjudications qui font faites à 
l ’AÎidieîi£e faient* publiques .(•</) ; la dame Imbert a eu re  ̂
cours au compulfoiré qu’elle a pris en la Cour  , c’eft par 
cette feule voie &  par les recherches qu’elle a faites dans 
les regiftres du Greffe de la juftice des Eaux &  Forêts de 
Vic- le-Comte qu’elle s’eft procurée les connoiflances 
des faits quelle a articulé ; il a été avantageux , fans 
contredît , pour la dame Imbert,  p o u r  f e  fervir des expref- 
fions du rédacleur du mémoire de M .  le Duc de Bouillon , 
de fe trouver dans des circonft ances heureufes ou l 'on ne 
cède pas facilement à l'autorité d 'une Sentence (e) ; elle 
feroit forcée fans cela à plier lous le poids de l ' injuftice
&  de l’abus d’autorité avec des moyens auffi légitimes, 
fondés fur la difpofition des Ordonnances , &  l’Arrêt 
de la Cour  qui infirmera la Sentence dont eft appel ;e lle  
ne s’écartera jamais du refpect  le plus profond envers M .  
le Duc de Boui l lon,  mais elle ne craindra ni l’autorité 
ni les menaces de forï Intendant &  de fes Officiers.

Cd ) L e  re fus  du Gre f f i e r  e f t  c o n f t a t é  par une lettre d ’un N o t a i r e  » 
le p re m i er  de  la V i l l e  de V i c - l e - C o m t e  ,  a uquel  la d a m e  I m b e r t  s e -  
toi t  a d r e ffée po ur  ie p r o c u r e r  cet te ex pé d i t io n  du 1 4  M a r s  1 7 7 3 .

(<) P a g e  6 du P r é c i s  de  M .  le D u c  de  Bo u i l lon .

Monfieur C A I L L O T  D E  B E G O N , Avocat Général.
I m b e r t , Procureur.
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